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IWC/59/27-FR 

Point 10 de l’ordre du jour 

 Résolution sur JARPA   
 

Présentée par la Nouvelle Zélande,  
Soutenue par l’Australie, l’Argentine, l’Autriche, le Brésil, le Chili, la République tchèque, l’Equateur, 

la Hongrie, l’Italie, le Luxembourg, Monaco, le Mexique, les Pays-Bas, le Pérou, le Portugal, 
l’Afrique du Sud, le Royaume-Uni et les Etats-Unis 

 
ATTENDU QUE le paragraphe 7(b) des Statuts établit un sanctuaire dans l’océan austral ;  
RAPPELANT que la Commission a demandé à maintes reprises aux Parties Contractantes de 
s’abstenir d’émettre des permis de recherche impliquant la mise à mort de baleines dans le sanctuaire 
de l’océan austral, qu’elle a exprimé sa profonde préoccupation au regard de la poursuite d’activités 
de recherche létales dans le sanctuaire de l’océan austral et qu’elle a également recommandé que les 
activités de recherche scientifique impliquant la mise à mort de cétacés ne soit autorisées que pour 
répondre à des besoins de recherche cruciaux ;  
CONSCIENTE que le Comité scientifique a organisé l’année dernière un atelier afin d’analyser les 
résultats de JARPA 1, dont le rapport figure au document SC/59/REP 1 ; 
NOTANT que l’atelier avait convenu qu’aucun des objectifs de JARPA 1 n’avait été atteint et que 
les résultats du programme JARPA 1 ne sont pas requis en termes de gestion au titre du RMP ;  
NOTANT PAR AILLEURS que le gouvernement du Japon a autorisé un nouveau programme au 
titre des permis spéciaux dans l’Antarctique, JARPA II, dans lequel la capture des petits rorquals a 
plus que doublé et les rorquals communs et baleines à bosse ont été ajoutés à la liste des espèces 
ciblées ;  
PREOCCUPEE par le fait que les rorquals communs de l’hémisphère sud sont actuellement classés 
parmi les espèces en danger et que les baleines à bosse de la zone de recherche JARPA II peuvent 
comprendre des individus de populations reproductrices en déclin hivernant dans les eaux de 
certaines îles du Pacifique ;  
CONVAINCUE que les objectifs de JARPA II ne répondent pas à des besoins de recherche 
cruciaux ; 
 
PAR CONSEQUENT, LA COMMISSION  
 
INVITE le gouvernement du Japon à traiter les 31 recommandations énumérées en Annexe 4 de 
l’Annexe O du rapport du Comité scientifique portant sur l’examen du programme JARPA I de 
décembre 2006 à la satisfaction du Comité scientifique ;  
 
INVITE PAR AILLEURS le gouvernement du Japon à suspendre pendant une période 
indéterminée les activités létales de JARPA II mises en œuvre dans le sanctuaire baleinier de l’océan 
austral.  
 
 


